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Enseignants sous contrat et prud’homales 
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Enfin 
La Cour d’Appel de PARIS, par arrêt du 20 novembre 2007, confirmant le rejet du déclinatoire 
de compétence opposé par l’OGEC, reconnaît le tribunal des prud’hommes compétent et 
condamne l’OGEC à payer les heures de délégations (DP/CE, DS) accomplies jusqu’en mai au 
sein de l’établissement. 
 
Conclusion 
Donc tout enseignant élu, DP, CE, CHSCT ou désigné délégué syndical doit avoir ses heures de 
délégations rémunérées par son établissement, 
 
Tout enseignant pouvant être élu ou nommé délégué syndical et donc rémunéré par l’établissement 
c’est à ce titre, et non pas au titre des fonctions pour lesquelles ils sont employés et rémunérés par 
l'Etat, que le SYNEP CFE-CGC exige l’inscription des 120 000 enseignants sous contrat sur les 
listes électorales prud’homales. 
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Enseignement Privé et Prud’homales 
 
 
 
Le SYNEP CFE-CGC exige l’inscription des 120 000 enseignants de l’Enseignement Privé sous 
contrat sur les listes des élections prud’homales. 
 
 
En effet, bien qu’étant agents de l’Etat (mais pas fonctionnaires !), ils sont électeurs et éligibles aux 
élections professionnelles, dans leurs établissements, en vertu de la loi CENSI du 5 janvier 2005 et du 
Code du Travail. 
 
 
Le 25 janvier 2008. 
 
 

Dépêche de l’AFP du 30-1-2008 

 
Paris le 30 jan 2008 (AFP) 
Le syndicat national de l’enseignement privé (SYNEP) entend se battre pour que les « 120 000 
enseignants du secteur privé sous contrat » puissent s’inscrire aux élections prud’homales prévues le 
3 décembre 2008. 

Pour Evelyne Cima du SYNEP, syndicat rattaché à la CFE-CGC, cette situation s’explique par 
une disposition de la loi du 5 janvier 2005 sur « la situation des maîtres des établissements de 
l’enseignement privé sous contrat », dont l’objet principal concernant les retraites complémentaires de 
ces personnels. 

Cette loi indique notamment, en son article 1, que les enseignants du secteur privé « en leur 
qualité d’agent public, ne sont pas, au titre des fonctions pour lesquelles ils sont employés et 
rémunérés par l’Etat, liés par u contrat de travail à l’établissement ». 
 De cette affirmation de la loi découle le fait, selon un communiqué de la CFE-CGC, que ces 
personnels ne sont ni électeurs ni éligibles aux élections prud’homales. Ce même syndicat assure que 
« 99% »des chefs d’établissements d’obédience catholique n’inscrivent pas leurs enseignants. 
 Cette situation est paradoxale à deux titres. D’une part, elle va à l’encontre de la jurisprudence 
de la Cour de Cassation qui a, selon Mme Cima, à plusieurs reprises estimé que les liens rattachant 
ces enseignants à leurs établissements étaient reconnus comme étant de droit privé. 



 D’autre part, la même loi de 2005 affirme que »nonobstant l’absence de contrat de travail avec 
l’établissement », ces personnels sont pris en compte dans le calcul des effectifs, et « sont électeurs 
et éligibles pour les élections de délégués du personnel, au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) et au comité d’entreprise ». 
 Les inscriptions des salariés et des employeurs pour voter aux élections prud’homales sont n 
cours. 
 Pour être électeur au scrutin prud’homal du 3 décembre 2008, il faut être âgé d’au moins 16 
ans, jouir de ses droits civiques, exercer une activité professionnelle régie par le droit français, être 
soit salarié, soit apprenti, soit demandeur d’emploi (mais pas primo-demandeur d’emploi). Les 
fonctionnaires ne votent pas pour les conseils prud’hommes car les litiges avec leur employeur, l’Etat, 
sont tranchés par le tribunal administratif. 
dv/jba/js 
AFP 
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